
 

Belfius Banque SA, Boulevard Pachéco 44 – 1000 Bruxelles – Tél.: 02 222 11 11 

IBAN: BE23 0529 0064 6991 – BIC: GKCCBEBB – RPM Bruxelles TVA BE 0403.201.185 – FSMA-n° 019649 A. 

 
Fiche de connaissance 

 

Compte à terme 
 
Description 
Le compte à terme est un investissement sur compte à taux fixe qui s’étend sur une durée de 7 jours à 10 ans. 
Votre capital est remboursé à l’échéance. 

Vous avez le choix entre un compte à terme en euro ou dans une autre devise. Les comptes à terme sont 
disponibles à tout moment. Le taux d’intérêt  dépend de la durée, du type de compte à terme, du montant 
investi ainsi que de la devise choisie. Le taux d’intérêt est fixé au moment de l’investissement. 

Il existe différents types de comptes à terme : 

•••• le compte à terme avec paiement périodique . Les intérêts sont versés sur une base mensuelle, 
trimestrielle ou annuelle. 

•••• le compte à terme avec capitalisation  des intérêts, qui sont versés avec le capital à l'échéance finale 

•••• une combinaison des types précités. Vous pouvez opter vous-même pour un paiement périodique  ou 
pour une capitalisation  des intérêts jusqu’à l’échéance. 

•••• le «compte rentier» où le capital diminue  pendant la durée du compte. Outre un paiement périodique, 
vous percevez aussi une partie du capital investi. À l’échéance, vous recevez uniquement la partie de 
votre capital qui n’a pas encore été remboursée dans l’intervalle. 

•••• le compte à terme qui prévoit la possibilité d’une indexation des intérêts versés. Le taux d’intérêt 
augmentera ou diminuera en fonction de l’évolution de l’indice. 

Avantages 
•••• Le compte à terme en euro constitue un placement sûr dont le rendement est préalablement connu. 

•••• Vous avez le choix parmi un large éventail de comptes à terme. 

•••• Un compte à terme en devise vous permet de spéculer sur une hausse future de la devise en question 
(ou d’une baisse de l’euro) et de profiter ainsi d’un éventuel taux d’intérêt plus élevé par rapport à un 
investissement en euro. 

•••• Un compte à terme est gratuit. Aucuns frais d’entrée ou de gestion ne vous sont comptabilisés. 

Inconvénients 
Étant donné que le taux d’intérêt est fixé pour la durée totale, vous ne pouvez pas profiter d’éventuelles hausses 
de taux pendant la durée de l’investissement. Ces dernières s’appliquent uniquement à de nouveaux 
versements. 

Risques 
•••• Le compte à terme est l’un des investissements les plus sûrs qui soient. Même si la banque où vous 

avez ouvert votre compte à terme faisait faillite, vous pourriez faire appel au fonds de protection des 
dépôts afin de récupérer votre capital. 

•••• Il est difficile de récupérer votre capital avant l'échéance. Vous pouvez proposer la vente de votre 
compte à terme à la banque. Elle vous proposera un montant de remboursement, selon les taux 
d’intérêt en vigueur à ce moment-là. Vous pouvez alors décider librement d’accepter cette proposition 
ou de conserver le compte à terme. 

•••• Si vous investissez dans une devise autre que l’euro, vous devez tenir compte du fait qu’en cas de 
vente, le cours du change peut être inférieur au cours du change à l’achat. 
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Caractéristiques clés 
Le capital est-il protégé à l’échéance ? OUI 
À l’échéance, vous récupérez l’intégralité de votre capital investi (sauf pour le compte rentier). 
 
Le rendement est-il connu à l’avance ? OUIVous connaissez à l'avance les intérêts qui vous seront versés. 
 
Quand le capital est-il disponible ? 
Le capital est disponible à l’échéance  du compte à terme.  
Si vous optez pour le compte rentier, une partie du capital est disponible avant l’échéance. 
Vous pouvez réclamer le capital (en tout ou partie) avant l'échéance. Le prix de remboursement dépendra des 
conditions du marché à ce moment-là. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente fiche de connaissance reflète fidèlement la réalité au 1er mars 2013. 
 


